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SECRET -JO 

ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS^ TlÙ^f/^ 
DOUANIERS ET LE COMMERCE ™ A L : ^ ^ 

GROUPE DE TRAVAIL "E" CHARGE DE L'EXAMEN DES QUESTIONS 
RELATIVES A LA BALANCE DES PAIEMENTS -

Restrictions aux importations en Union Sud-Africaine 

Le Président des Parties Contractantes a reçu, du chef de la Mission du 

Fonds monétaire international à la quatrième session, la lettre suivante en date 

du 21 mars 1950 : 

"Je vous adresse ci-joint les renseignements, concernant les réserves en 

devises étrangères et la balance des paiements de l'Union Sud-Africaine, sur la 

base desquels le Fonds est parvenu aux conclusions que je vous ai communiquées 

le 17 mars 1950 (document SECRET/CP.4/E/3 du 18 mars 1950). La documentation 

ci-jointe doit s'interpréter en fonction des deux rapports transmis par le Fonds 

à la session d'Annecy. 

"Vous constaterez, sur le tableau A ci-joint, que les avoirs or de la 

South African Reserve Bank sont tombés en 1948 de $ 762 millions à # 183 millions. 

En. 1949., une nouvelle diminution s'est produite, qui a réduit les réserves d'or 

à $ 119 millions, à la fin d'octobre. Depuis lors, les avoirs or de l'Union Sud-

Africaine ont légèrement augmenté, passant à $ 128 millions à la fin de 1949 

et à $ 132 millions à la fin de janvier 1950. 

"Les avoirs en devises étrangères de la South African Reserve Bank (com

prenant les livres sterling aussi bien que les autres devises étrangères) ont 

considérablement diminué aussi, depuis la fin de 1947, date à laquelle ils 

S'élevaient à $ 245 millions. Au cours de 1948, ils sont tombés à # 144 millions 

pour atteindre leur point le plus bas (gf 12 millions) au milieu de 1949. 

Ils sont depuis lors remontés à $ 165 millions à la fin de 19^9, et de nouveau 

à # 181 millions à la fin de janvier 1950. 

(1) 
Compte tenu de la diminution causée par le prêt d'or consenti au Royaume-
Uni ({* 322 millions). 
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. _ "La. diminution de.g. avoirs., or, en 1948, a été causée en partie par 

le prêt d'or d'un montant de 0 322 millions consenti au Royaume-Uni au mois de 

février de cette année là. Ce prêt a été remboursé intégralement au mois de 

septembre de l'année dernière. Si l'on considère"le total constitué, non seule

ment par les avoirs or -et les avoirs en devises étrangères de l'Union Sud-Afri-j 

caine, mais aussi par ce prêt d'or au Royaume-Uni et par la petite somme que 

représentent les soldes créditeurs du Gouvernement à l'étranger, on est fondé 

à conclure que le total des réserves monétaires de l'Union Sud-Africaine est 

passé de $ 1.010 millions à.la fin de 1947 à 2" 652 millions à la fin de 1948 

puis à $ 298 millions à la fin de 1949. 

"Les faits récents qui ont affecte la balance générale des paiements 

de l'Union Sud-Africaine sont résumés dans le Tableau B ci-joint. Le déficit 

résultant pour l'Union Sud-Africaine des échanges de marchandises et de servies 

est passé de 154 millions de livres sud-africaines en 1947 à 167 millions de 

livres sud-africaines en 1948; durant le premier semestre de 1949, il a atteinl 

un niveau correspondant à un total annuel de 173 millions de livres sud-afri-
• • • ' • • j 

caines. Grâce aux restrictions appliquées vers le milieu de l'année dernière, 

le déficit du compte des marchandises et services est tombé, au troisième 

trimestre, à une somme correspondant à un total annuel de 124 millions' de 

livres sud-africaines; 

"Le déficit de l'Union Sud-Africaine au compte des marchandises 

et services ne donne pas une idée complète de la mesure dans laquelle ses 

réserves officielles ont diminué par suite des mouvements des capitaux privés. 

En 1947* l'afflux de capitaux privés dans l'Union Sud-Africaine était légèremet 

supérieur au déficit du compte des marchandises et des services. En 1948, il 

est tombé à moins de la moitié de 'Ce qu'il était en 1947, ce qui a contraint j 

le Gouvernement à de grosses opérations compensatoires de financement. Au 

premier semestre de 1949, le mouvement des capitaux privés s'est trouvé vérita' 

blement renversé, l'Union Sud-Africaine ayant alors à faire face à un léger 

excédent des exportations de capitaux, et les résarves officielles ont 

encore été sérieusement mises à contribution. Au troisième trimestre, l'affliu 
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des capitaux privés a repris, circonstance qui, jointe à la réduction du déficit 

du compte des marchandises et services, a mis un frein à la baisse des réserves 

officielles. 

"C'est pour ces raisons que le Fonds a estimé raisonnable que l'Union 

Sud-Africaine s'efforce de réduire ses dépenses en devises étrangères et de 

reconstituer ses réserves dont le niveau est actuellement très bas. 

"Il semble au Fonds que l'incidence gcnérale des restrictions com

merciales étudiées, si on l'envisage du point de vue de la situation financière 

extérieure de l'Union Sud-Africaine, est légitime pour le moment. Le Fonds 

n'ignore pas que la situation de la balance des paiements de l'Union Sud-Afri

caine, comme la situation de ses réserves monétaires, peuvent se modifier 

considérablement dans l'avenir, et que l'opinion qu'il a de la légitimité des 

restrictions considérées sous l'angle de la situation financière extérieure de 

l'Union Sud-Africaine est sujette forcément à revision ultérieure, en fonction 

des changements qui pourront se produire. 

"Les aspects discriminatoires des restrictions de l'Union Sud-Afri

caine posent bien des problèmes délicats; et il faut, pour pouvoir en juger, 

analyser et connaître en détail la nature des restrictions et la façon dont 

elles seraient appliquées en pratique. Reconnaissant l'importance de tous 

avis concernant les aspects discriminatoires des restrictions, le Fonds 

estime que ses conclusions doivent reposer sur un examen minutieux de toutes 

les données disponibles et sur un échange de vues aussi complet que possible 

avec l'Union Sud-Africaine. Nous ne sommes donc pas en mesure, pour le moment, 

de faire connaître aux Parties Contractantes, conformément au paragraphe 2 

de l'Article XV de l'Accord général, notre opinion sur l'aspect monétaire des 

mesures discriminatoires, 

"Comme il est dit dans ma communication précédente (document SECRET/ 

CP.4/E/3 du 18 mars 1950), si le Fonds s'intéresse aux restrictions en question,. 

ce n'est pas seulement pour se conformer aux dispositions de l'Accord général 

prévoyant que le Fonds sera consulté mais c'est aussi pour rechercher si la 
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nature dès restrictions de change imposées par l'Union Sud-Africaine s'est 

trouvée sensiblement modifiée du fait qu'elles sont associées aux restric

tion's commerciales récemment promulguées. 

"C'est pourquoi nous sommes en consultation avec l'Union Sud-

Africaine sur ces questions. Nous ne manquerons pas de communiquer sans retard 

aux Parties Contractantes, en application des Articles XIV et XV de l'Accord 

général, toute opinion que nous pourrons nous faire." 
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TABLEAU A 

Réserves monétaires de l*Union Sud-africaine 

(en millions de jS des Etats-Unis) 

Fin de 

Soldes 
crédi
teurs du 
Gouverne
ment à l'i 
étranger 

Reserve Bank 
Devises 
étrangè-

Or (1) res (2) 

Place
ments 
étran
gers^) 

Total 

Décembre 1937 3 

Décembre 1945 36 

Décembre 1946 15 

Décembre I947 4 

Décembre 1948 3 

Janvier 1949 2 

Février 6 

Mars 4 

Avril 4 

Mai 6 

Juin- . 6 

Jui l le t 5 

Août 7 

Septembre 4 

Octobre 4 

Novembre 5 

Décembre 5 

Janvier 1950 

189 

914 

939 

762 

183 

18? 

182 

166 

175 

166 

149 

149 

135 

121 

119 

120 

128 

132 

37 (7,3 

246 (61,0 

71 (17,6 

245 (60,7 

144 (35,6 

(23,3 

52 (12,8 

40 (10,0 

13 (3,2 

16 

12 

18 

34 

(4,1 

(2,9 

(4,4 

(8,4 

69 (24,7 

90 (32,2 

129 (46,0 

165 (58,9 

181 (64,8 

322 

322 

322 

282 

242 

181 

121 

60 

50 

229 

1.196 

1.025 

1,010 

.652 

.605 

562 

492 

434 

369 

287 

232 

226 

194 

214 

254 

298 

1) Evalué au taux de # 35 l'once fine. 

2) Les sommes entre parenthèses sont exprimées en livres sterling. 

3) Une somme de h 80 millions en or a été prêtée au Royaume-Uni en février 
1948; ce prêt à été remboursé intégralement en livres sterling dans le 
courant de l'année 1949. 
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TABLEAU B 

Financement des transactions internationales de l'Union Sud-africaine 

(en millions de livres sud-africaines) 

1949 
1947 1948 Premier semestre Troisième trimestre 

Taux annuel Taux annuel W 

A* MARCHANDISES ET SERVICES 

Exportations ( f . o . b . ) 
Importations ( f , o , b . ) 

Balance commerciale 
Or non monétaire 
Transports et assurances 
I n t é r ê t s des placements 
Gouvernement 
Divers 

Total 

B . MOUVEMENT DES CAPITAUX 
PRIVES (3) 

96,2 
-299.4 
-203,2 

97,1 
- 19,0 
- 23,1 
- 4,9 
- 0.4 

-153,5 

180,3 

131,2 
-351.0 
-219,8 

99,4 
- 19,5 
- 23,1 
- 3,0 

«166,7 

82,2 

132,2 
-347.4 
-215,2 

96,2 
- 20,0 
- 28,8 
- 1,0 
- 4,0 

-172,8 

- 14,8 

) 
) 
) 
) 

124 
-312 
«188 
112 

- 4 8 

-124 

76 

C, FINANCEMENTS OFFICIELS v 
SPECIAUX - 31,5 ' — — — 

D, EXCEDENT OU DEFICIT (-) 
(A plus B plus C) - 4,7 - 84,5 -187,6 - 48 

E, FINANCEMENTS OFFICIELS 
COMPENSATOIRES 

Prêt d 'o r au Royaume-
Uni 
Appel aux ressources 
du Fonds monétaire 
In te rna t iona l 

Soldes à court terme 1 
Créances à l ' é 
tranger 

Avoirs en devi
ses étrangères 

Or monétaire 

Total 

— 

1,7 

~<+i,i 

44.1 

4,7 

- 80,0 

2,5 

- 1,8 

21,2 

142.6 

84,5 

100,0 

- ' 0,6 

71,4 

16.8 

187,6 

120 

- 9 6 

24 

48 

1) Evaluations provisoires 

2) Règlement du prêt-bail -25,0} souscriptions en or et en dollars au Fonds 
monétaire international et à la Banque internationale pour la Reconstruc
tion et le Développement -6,2; dons officiels y compris ceux de l'UNRRA 
- 0,2} et divers - 0,1 * 

3) Y compris les erreurs et omissions, et les dons privés. 


